
 

Le 8 novembre 2010. 

 

Procès-verbal de la séance ajournée du conseil municipal de Notre-Dame-de-Ham, 

tenue au 25 rue de l’Église à Notre-Dame-de-Ham, lundi le 8 novembre 2010, à 19 h 

30, à laquelle sont présents : 

 

Messieurs Pascal Paquette, Guy Hudon, Jean-Luc Lavigne, conseillers 

Formant quorum sous la présidence du pro-maire Madame Johanne Allard 

 

Mesdames France McSween et Nicole Côté sont absentes. 

 

Madame Diane Lefort prend son siège à 19 h 45. 

 

Mme Christiane Leblanc, directrice générale et secrétaire trésorière, agit à titre de 

secrétaire. 

 

Rapport de l’ouverture des soumissions pour le camion autopompe, jeudi 4 nov. 16h : 

Thibault/L’Arsenal   203 062,13 $   Équipements Levasseur   254 633,58 $ 

Techno-Feu   254 333,81 $ 

 

08-11-10  CONFIRMATION ACHAT CAMION AUTOPOMPE 

Il est proposé par M. Pascal Paquette, appuyé par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire l’achat du camion autopompe chez la 

compagnie Thibault et Associés de Drummondville qui a soumis la plus basse sou-

mission conforme, soit au montant de 203 062,13 $. 

 

09-11-10  ACHAT D’UN SURPLUS D’ÉQUIPEMENT 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire l’achat d’équipements supplémentaires 

divers et/ou l’amélioration de la caserne au maximum du montant accepté au pro-

gramme FSTD, soit 240 000 $, sans le dépasser. 

 

Rencontre avec l’urbaniste, jeudi 11 novembre, 9h, il est proposé par Mme Johanne 

Allard, appuyée par M. Pascal Paquette et résolu à l’unanimité des conseillers pré-

sents que la directrice générale puisse accompagner M. Métivier à Ham-Nord pour le 

dîner. 

 

Demander ses notes à Mme McSween si elle ne peut venir à la rencontre avec 

l’urbaniste. 

 

La directrice générale a préparé un document sur la politique contractuelle, à partir 

d’un modèle reçu de la FQM, il est proposé par M. Pascal Paquette, appuyé par Mme 

Johanne Allard et résolu à l’unanimité des conseillers présents de faire l’envoi de ce 

document à notre avocate pour avoir son avis, avant son adoption en décembre pro-

chain. 

 

 

Mme Lefort pourrait aller à l’assemblée de la régie des Hameaux le 16 novembre à 

Weedon, si Mme McSween ne peut y aller. 

 

Il est proposé par M. Guy Hudon, appuyé par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’engager M. Jean-François Côté pour remplacer 

M. Mario St-Cyr sur le camion d’hiver si nécessaire, au prix de 20 $ de l’heure. 

 

Pour la débroussailleuse, on attend au printemps. 

 

Vérifier si on peut faire une visite à l’usine d’eau potable avec des citoyens. 

 

Vérifier la structure sous le plancher de la caserne. 

 

Demander une rencontre avec le responsable des circuits de VTT pour le 29 no-

vembre à 19 heures.  Demander à  M. Laviolette des assurances s’il peut venir ren-



 

contrer le conseil le même soir. 

 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire les transferts de poste suivants : 

 

 Entretien cour au poste entretien machinerie 

 Don au poste subvention loisirs 

 Abonnement au poste avis 

 Achat équipement camion au poste réparation 

 

Nous recevons une lettre de Madame Geneviève Cloutier, pour un projet de plantation 

d’arbres et de transformation, dans le cadre du Fonds d’aide aux municipalités monoin-

dustrielles (FAMM).  La municipalité n’a pas encore établit clairement ses priorités, 

concernant les paramètres d’obtention de projet, des montants à consentir aux divers 

promoteurs, les différentes activités susceptibles d’être acceptées au programme de 

subvention etc. 

 

Le maire par sa signature du présent document est en accord avec les résolutions et ne 

pose pas son veto. 

 

 

Diane Lefort, maire 

 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la séance soit levée (21 heures). 

 

Accepter sur proposition de M. Pascal Paquette 

Seconder par Mme Johanne Allard 

 

En signant le procès-verbal, le président d’assemblée est réputé avoir signé cha-

cune des résolutions individuellement. 

 

 

Diane Lefort, maire    Christiane Leblanc, g.m.a. 

      Directrice générale et 

      Secrétaire trésorière 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


